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PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES



Le 4 août 2006

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne – 

R-3595-2006 – Dépôt de la preuve écrite de l’apnql et de l’expertise
N/D :
2301-0004

Chère consoeur,

La préparation de la preuve de l’APNQL progresse bien.  Par contre, nous devons vous informer que malheureusement nous ne serons pas en mesure de la produire pour le 11 août 2006 selon le calendrier établi par la Régie dans sa lettre du 26 mai 2006.  Nous prévoyons que le tout sera prêt à être déposé lundi, le 28 août 2006.  Cette situation tient de diverses circonstances.  

D’abord, l’envergure du travail qui a été nécessaire pour débattre des moyens préliminaires et maintenant du refus d’Hydro-Québec et du Procureur général du Québec de répondre à la demande de renseignement no. 1 de l’APNQL (voir notre lettre d’aujourd’hui à ce dernier propos) ont eu pour effet de monopoliser une partie importante des ressources professionnelles limitées de notre étude.  

Deuxièmement, nous avons à composer, avec la collaboration de Monsieur Ricky Fontaine, avec la structure complexe de notre client.  Surtout en période estivale, il s’avère difficile d’obtenir tous les renseignements et approbations nécessaires pour la preuve écrite qui doit être préparée par la haute direction de l’APNQL, diverses instances de l’organisme et par le leadership de communautés des Premières Nations individuelles.  

Troisièmement, des circonstances pratiques et personnelles se reportant aux avocats de notre étude affectent aussi notre capacité d’agir de façon accélérée.  Comme vous le savez, Me Geeta Narang qui a ouvert le dossier pour nous est maintenant en congé de maternité.  De plus, pour des raisons de famille, Me Geneviève Bourbonnais, qui a pris la relève de Me Narang et qui devait piloter la préparation de la preuve, travaille depuis le 26 juin 2006 à partir de sa résidence et seulement à raison de quelques heures par semaine.  Cela fait en sorte que le soussigné, avec l’aide du stagiaire Monsieur Mathieu Marcotte, doit prendre en charge ce dossier important.  Par contre, le soussigné prend des vacances familiales planifiées depuis longue date les semaines du 7 et 14 août et sera de retour au bureau que le 21 août 2006.

Enfin, n’ayant pas encore reçu les éléments de preuve et rapports nécessaires, il devient très difficile et même contraire à la protection des intérêts de notre client de déposer sa preuve écrite et ce, en l’absence de l’avocat senior qui est, à toutes fins pratiques, seul au dossier.

Nous sommes évidemment conscients des contraintes temporelles du présent dossier.  Nous ferons tout en notre pouvoir pour atténuer l’impact de ce retard et même d’accélérer d’autres étapes si cela s’avère nécessaire.  En même temps, nous soumettons respectueusement que la preuve de l’APNQL ne risque pas de comporter des surprises pour les autres participants.  Donc, nous soumettons qu’il n’y aura pas de préjudice réel pour Hydro-Québec et le Procureur général du Québec.

Veuillez agréer, chère Me Dubois, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
per: Franklin S. Gertler, avocat 

FSG/lr

c.c. 
Corporation métisse du Québec et de l’Est du Canada, Me Pierre Montour


Procureur général du Québec, Me Francis Demers


Hydro-Québec, Me Yves Fréchette


Ricky Fontaine (Gestion GSF)
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